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LINEDATA SERVICES

Société anonyme à Directoire et Conseil de Surveillance au capital de 10.525.025 Euros.
Siège social : 19, rue d'Orléans - 92200 Neuilly-sur-Seine.

414 945 089 R.C.S. Nanterre.

Avis de convocation

Assemblée Générale Mixte Ordinaire et Extraordinaire

Les actionnaires de la Société LINEDATA SERVICES sont informés qu’ils sont convoqués en Assemblée Générale Mixte, Ordinaire et Extraordinaire,
le 14 mai 2012, à 10 heures, au siège social 19, rue d'Orléans à Neuilly-sur-Seine (92200), à l’effet de délibérer sur l’ordre du jour suivant :

Ordre du jour

Résolutions relevant de la compétence de l’Assemblée Générale Ordinaire

1. Rapport de gestion du Directoire et rapport du Conseil de Surveillance
2. Rapport du Président du Conseil de Surveillance sur les conditions de préparation et d'organisation des travaux du Conseil et sur les procédures de
contrôle interne et de gestion des risques
3. Rapport des Commissaires aux comptes sur les comptes annuels
4. Rapport spécial des Commissaires aux comptes sur les conventions et engagements réglementés
5. Rapport des Commissaires aux comptes sur les comptes consolidés
6. Rapport des Commissaires aux comptes établi en application de l'article L. 225-235 du Code de commerce sur le rapport du Président du Conseil de
Surveillance
7. Approbation des comptes annuels de la Société pour l’exercice clos le 31 décembre 2011
8. Approbation des dépenses et charges visées à l'article 39, 4 du Code général des impôts
9. Affectation du résultat de l’exercice clos le 31 décembre 2011
10. Approbation des conventions réglementées visées à l’article L. 225-86 du Code de commerce
11. Approbation des comptes consolidés du Groupe pour l’exercice clos le 31 décembre 2011
12. Renouvellement du mandat de membre du Conseil de Surveillance de Monsieur Vivien Levy-Garboua
13. Renouvellement du mandat de membre du Conseil de Surveillance de Monsieur Jean-Philippe Peugeot
14. Attribution de jetons de présence aux membres du Conseil de Surveillance
15. Autorisation à donner au Directoire de procéder au rachat d'actions de la Société

Résolutions relevant de la compétence de l’Assemblée Générale Extraordinaire

16. Délégation de compétence au Directoire aux fins de procéder à l’émission à titre gratuit de bons de souscription d’actions en cas d’offre publique
visant la Société
17. Autorisation à donner au Directoire de consentir des options d'achat d'actions de la Société au profit des salariés et dirigeants du groupe
18. Autorisation à donner au Directoire de procéder à des attributions gratuites d’actions existantes au profit des salariés et dirigeants du groupe
19. Délégation de compétence au Directoire à l'effet de procéder à l'augmentation du capital social par émission d'actions réservées aux adhérents d'un
plan d'épargne d'entreprise établi en application des articles L. 3332-18 à L. 3332-24 du Code du travail, avec suppression du droit préférentiel de
souscription au profit de ces derniers
20. Fixation du plafond global commun aux onzième, douzième et treizième résolutions
21. Réduction de capital d’un montant nominal maximum de 2.700.000 euros par voie de rachat par la société de ses propres actions suivi de l’annulation
des actions rachetées, et autorisation donnée au Directoire à l’effet de formuler une offre publique de rachat auprès de tous les actionnaires, de mettre
en oeuvre la réduction de capital puis d’en arrêter le montant définitif
22. Pouvoirs pour formalités

_________________________________

L’avis de réunion prévu par l’article R. 225-73 du Code de commerce a été publié dans leBulletindesAnnonces légales obligatoiresn° 42 du 6 avril 2012.
Deux modifications à cet avis de réunion sont à prendre en compte pour le présent avis de convocation.

Dans l'ordre du jour, il a été ajouté un point (numéroté 21).

La quinzième résolution de l'avis de réunion est désormais intitulée "seizième résolution", et il est inséré une quinzième résolution libellée comme suit.

CONVOCATIONS

ASSEMBLÉES D'ACTIONNAIRES ET DE PORTEURS DE
PARTS
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Quinzième résolution (Réduction de capital d’un montant nominal maximum de 2.700.000 euros par voie de rachat par la société de ses propres actions
suivi de l’annulation des actions rachetées, et autorisation donnée au Directoire à l’effet de formuler une offre publique de rachat auprès de tous les
actionnaires, de mettre en oeuvre la réduction de capital puis d’en arrêter le montant définitif)

L'Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les Assemblées Générales Extraordinaires,

après avoir pris connaissance du rapport du Directoire, du rapport spécial des Commissaires aux Comptes, de l’avis de l’expert indépendant relatif au
prix des actions de la société, et sans préjudice de l’autorisation conférée par la neuvième résolution, et statuant conformément aux articles L.225-204
et L.225-207 du Code de commerce :

– autorise le Directoire à faire racheter par la société un nombre maximum de 2.700.000 de ses propres actions en vue de leur annulation entraînant une
réduction de capital social d’un montant nominal maximum de 2.700.000 euros ;

– autorise à cet effet le Directoire à formuler auprès de tous les actionnaires une offre de rachat par la société d’un nombre maximum de 2.700.000 de
ses propres actions dans le cadre d’une offre publique de rachat d’actions faite conformément aux dispositions légales et réglementaires ;

– fixe à 16 euros le prix de rachat de chaque action acquise auprès des actionnaires dans le cadre de l’offre publique de rachat d’actions, soit un montant
de 43.200.000 d’euros maximum pour l’opération. Ce prix de 16 euros s’entend coupon attaché, et suppose donc que les actions sont rachetées avant
la mise en paiement du dividende faisant l’objet de la troisième résolution. Dans l’hypothèse où le rachat serait effectué postérieurement à la mise en
paiement, le prix de 16 euros serait alors diminué du montant de ce dividende par action ;

– décide que les actions rachetées seront annulées, avec tous les droits qui leur sont attachés, y compris le droit au dividende faisant l’objet de la troisième
résolution ainsi que le droit au bénéfice de l’exercice en cours, un mois au plus tard après l’expiration du délai accordé aux actionnaires pour accepter
l’offre de rachat.

En outre, l’Assemblée Générale confère tous pouvoirs au Directoire, avec faculté de subdélégation dans les conditions légales et réglementaires, en vue
de réaliser la réduction de capital susvisée et notamment pour :

– arrêter le montant définitif de la réduction de capital au vu des résultats de l’offre publique de rachat d’actions, procéder pour chaque actionnaire
vendeur à la réduction proportionnelle du nombre d’actions présentées excédant la limite du montant de la réduction de capital, ou réduire le capital à
due concurrence des actions achetées, conformément aux dispositions de l’article R.225–155 du Code de commerce ;

– imputer la différence entre la valeur de rachat des actions acquises dans le cadre de l’offre publique de rachat d’actions, et la valeur nominale des
actions annulées, sur les postes « prime d’émission, de fusion, et d’apport », ou encore « réserves statutaires et facultatives » et, de manière générale,
sur tout poste de réserve dont la société a la libre disposition,

– en cas d’opposition des créanciers, prendre toute mesure appropriée, constituer toute sûreté ou exécuter toute décision de justice ordonnant la constitution
de garanties ou le remboursement de créances ;

– procéder à la modification corrélative des statuts ;

et d’une façon générale, faire tout ce qui sera nécessaire, prendre toutes mesures et effectuer toutes les formalités utiles à la réalisation de l’autorisation
conférée par la présente résolution.

___________________________________

Tout actionnaire, quel que soit le nombre d'actions qu'il possède, a le droit de participer à l'Assemblée, ou d'y voter par correspondance, ou de s’y faire
représenter par un mandataire de son choix.

A – Formalités préalables à effectuer pour participer à l’Assemblée Générale

Conformément à l’article R. 225-85 du Code de commerce, il est justifié du droit de participer à l’Assemblée Générale par l’enregistrement comptable
des titres au nom de l’actionnaire ou au nom de l’intermédiaire inscrit pour son compte, au troisième jour ouvré précédant l’Assemblée, soit le 9 mai 2012,
à zéro heure, heure de Paris, soit dans les comptes de titres nominatifs tenus pour la Société par CACEIS Corporate Trust, soit dans les comptes de titres
au porteur tenus par l’intermédiaire bancaire ou financier habilité.

L’inscription ou l’enregistrement comptable des titres dans les comptes de titres au porteur tenus par l’intermédiaire bancaire ou financier habilité doit
être constaté par une attestation de participation délivrée par ce dernier, annexée au formulaire de vote à distance ou de procuration ou à la demande de
carte d’admission établis, au nom de l’actionnaire ou pour le compte de l’actionnaire représenté, par l’intermédiaire inscrit. Une attestation est également
délivrée à l’actionnaire souhaitant participer physiquement à l’Assemblée et qui n’a pas reçu sa carte d’admission le troisième jour ouvré précédant
l’Assemblée, soit le 9 mai 2012 à zéro heure, heure de Paris.

B – Mode de participation à l’Assemblée Générale

Les actionnaires désirant assister physiquement à l’Assemblée Générale pourront demander une carte d’admission de la façon suivante :

– pour l’actionnaire nominatif : se présenter le jour de l’Assemblée muni d’une pièce d’identité ou demander une carte d’admission à Linedata Services,
Service Juridique - Assemblées, 19, rue d'Orléans, 92200 Neuilly-sur-Seine ou par télécommunication électronique à l'adresse
aglinedata@linedata.com ;

– pour l’actionnaire au porteur : demander à l’intermédiaire habilité qui assure la gestion de son compte titres qu'une carte d'admission lui soit adressée.

Les actionnaires n’assistant pas personnellement à cette Assemblée et souhaitant voter par correspondance ou être représentés en donnant pouvoir au
Président de l’Assemblée, à leur conjoint ou partenaire avec lequel ils ont conclu un pacte civil de solidarité ou à toute autre personne physique ou
morale de leur choix dans les conditions légales et réglementaires, notamment celles prévues à l’article L. 225-106 I du Code de commerce, trouveront
à leur disposition au siège social de la Société des formulaires de procuration et de vote par correspondance, accompagnés de leurs annexes. Ils seront
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remis ou adressés à tout actionnaire qui en fera la demande par courrier parvenu au plus tard six (6) jours avant la date de l'Assemblée à Linedata
Services, Service Juridique - Assemblées, 19, rue d'Orléans, 92200 Neuilly-sur-Seine.

Pour être pris en compte, les formulaires de procuration et de vote par correspondance devront être reçus par la Société, à l'adresse mentionnée ci-
dessus, au plus tard trois jours avant la tenue de l’Assemblée.

Les actionnaires pourront se procurer, dans les délais légaux, les documents prévus aux articles R. 225-81 et R. 225-83 du Code de commerce par
demande adressée au siège social de la Société.

Conformément aux dispositions de l’article R.225-85 du Code de commerce, tout actionnaire ayant déjà exprimé son vote à distance, demandé sa carte
d’admission ou une attestation de participation pour assister à l’Assemblée n'aura plus la possibilité de choisir un autre mode de participation à
l’Assemblée.

L'actionnaire qui a déjà exprimé son vote à distance, envoyé un pouvoir ou demandé sa carte d'admission ou une attestation de participation pourra
néanmoins céder ensuite tout ou partie de ses actions. Dans ce cas :

– si la cession intervient avant le troisième jour ouvré précédant l'Assemblée à zéro heure, heure de Paris, la Société devra invalider ou modifier le vote
exprimé à distance, le pouvoir, la carte d'admission ou l'attestation de participation, et l'intermédiaire habilité teneur de compte devra à cette fin, s'il
s'agit de titres au porteur, notifier la cession à la Société et lui transmettre les informations nécessaires ;

– si la cession intervient après le troisième jour ouvré précédant l'Assemblée à zéro heure, heure de Paris, elle n'a pas à être notifiée par l'intermédiaire
habilité ou prise en considération par la Société, nonobstant toute convention contraire.

Conformément aux dispositions de l’article R. 225-79 du Code de commerce, la procuration et la révocation d’un mandataire peuvent également être
adressées par voie électronique à l'adresse aglinedata@linedata.com. Pour les actionnaires au porteur, la désignation d'un mandataire doit obligatoirement
être accompagnée d'une attestation de participation délivrée par l’intermédiaire bancaire ou financier habilité.

Afin que les désignations ou révocations de mandats exprimées par voie électronique puissent être valablement prises en compte, les confirmations
devront être réceptionnées au plus tard la veille de l’Assemblée, à 15 h 00 (heure de Paris).

Pour cette Assemblée, il n’est pas prévu de vote par des moyens électroniques de communication et, de ce fait, aucun site Internet visé à l’article R.225-
61 du Code de commerce ne sera aménagé à cette fin.

C – Questions écrites

Conformément aux dispositions de l’article R. 225-84 du Code de commerce, tout actionnaire a la possibilité de poser des questions écrites au président
du Directoire à compter de la présente insertion. Ces questions doivent être adressées par lettre recommandée avec demande d’avis de réception au
siège social, ou par télécommunication électronique à l'adresse aglinedata@linedata.com, au plus tard le quatrième jour ouvré précédant la date de
l’Assemblée Générale. Pour être prises en compte, ces questions doivent impérativement être accompagnées d’une attestation d’inscription en compte.

D – Droit de communication des actionnaires

Conformément aux dispositions légales et réglementaires applicables, tous les documents qui doivent être tenus à la disposition des actionnaires dans
le cadre des Assemblées Générales seront disponibles au siège social de Linedata Services sis 19, rue d'Orléans à Neuilly-sur-Seine (92200), dans les
délais légaux selon le document concerné.

Tous les documents et informations prévus à l’article R. 225-73-1 du Code de commerce pourront être consultés sur le site de la Société
www.linedata.com à compter du vingt-et-unième jour précédant l’Assemblée, soit le 23 avril 2012.

Le Directoire

1201684


